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1 Michel Morin est Docteur en droit et est consultant et chercheur associé au Centre de Droit Maritime et Océanique, Nantes. 
Cet article a été publié en français dans l'Annuaire Droit Maritime et Océanique, Université de Nantes, tome 40 XL, 2022 et a 
été adapté et traduit en anglais par CAPE avec la permission de l'auteur. 



 

 

 
 

 
2 CAILLART, Benoît and BEYENS, Yolaine, « Etude sur l’évolution des pêcheries de petits pélagiques en Afrique du Nord-Ouest 
et impacts possibles sur la nutrition et la sécurité alimentaire en Afrique de l’Ouest », Etude financée par l’UE, n° 2014-
353888-1. Disponible à : 
https://static1.squarespace.com/static/517fe876e4b03c6b86a4b81b/t/58aec198579fb308719e9abd/1487847910473/Devc
o+Study+on+small+pelagics+final+report+%281%29.pdf  
3 Le COPACE est une organisation régionale de pêche (ORP) instituée dans le cadre de la FAO et ayant pour objet principal de 
faire des évaluations scientifiques de la situation des stocks de pêche dans la zone de sa compétence et, de là, de promouvoir 
la coopération entre les Etats. Les ORP ne sont pas compétentes en matière de gestion de la pêche, à la différence des ORGP 
(Organisation régionale de gestion des pêches). 
4 Sur ce sujet, par exemple, CORTEN, Ad et al., “The development of a fishmeal industry in Mauritania”, in Fisheries Research, 
2017, pp. 328-336 ; STANDING, Andre, « Croissance de la production de farine de poisson en Mauritanie : implications pour la 
sécurité alimentaire régionale », site web CAPE-CFFA, 21 mars 2017, disponible à l’adresse : https://www.capecffa.org/blog-
publications/2017/03/21/2017-3-21-croissance-de-la-production-de-farine-de-poisson-en-mauritanie-implications-pour-
la-scurit-alimentaire-rgionale; GOREZ, Béatrice, « Plus d’aquaculture pour nourrir le monde ? Pas au détriment des 
communautés de pêche africaines », site web CAPE-CFFA, 30 novembre 2021, disponible à : https://www.capecffa.org/blog-
publications/plus-daquaculture-pour-nourrir-le-monde-pas-au-dtriment-des-communauts-de-pche-africaines; GOREZ, 
Béatrice, « Le poisson du riche se nourrit de la sardinelle du pauvre », site web CAPE-CFFA, 13 juillet 2021, disponible à : 
https://www.capecffa.org/blog-publications/le-poisson-du-riche-se-nourrit-de-la-sardinelle-du-pauvre. 
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5 FAO, « Rapport du Groupe de travail FAO/COPACE sur l’évaluation des ressources démersales – Sous-groupe Nord 
Nouakchott », Mauritanie, 2-10 décembre 2019, p.114, et FAO, « Summary Report - FAO Working Group on the Assessment of 
Small Pelagic Fish off Northwest Africa 2019 », p. 7, disponibles à : https://www.fao.org/cecaf/publications/fr/  
6 LUCCHINI, Laurent and VOELCKEL, Michel, Droit de la mer Tome I - La mer et son droit, § 231, 1990. 
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7 Voir le site de la division du droit de la mer de l’ONU https://www.un.org/depts/los/index.htm sous l’onglet “Maritime space: 
legislation and treaties (database)”, ainsi que la base de données FAOLEX de la FAO, disponible à : 
https://www.fao.org/faolex/country-profiles/fr/  
8 Pour la Mauritanie, la ZEE a été établie par l’article 3 de l’ordonnance 88-120 du 31 août 1988. Pour le Sénégal, la notion de 
ZEE apparaît à l’article 2 du code de la pêche maritime qui a été l’objet de la loi 2015-18 du 13 juillet 2015. Ces textes ne 
comportent pas de cartes ou de listes de coordonnées. Notons toutefois que, pour ces deux pays, un traité de délimitation a 
été signé avec le Cap-Vert, le 19 septembre 2003 pour la Mauritanie et le 17 février 1993 pour le Sénégal, et que ces deux 
traités contiennent des listes de coordonnées. 
9 Cf. accord avec la Mauritanie qui fait référence, au deuxième considérant de son préambule, à la ZEE s’étendant jusqu’à 200 
MM de ses côtes (accord publié au JOUE L 343 du 8 décembre 2006, p. 4). C’est moins clair pour le Sénégal ou la Gambie ; 
pour le Sénégal, on y indique que les eaux sénégalaises sont les eaux sous souveraineté ou juridiction de ce pays (accord 
publié au JO UE L 304 du 23 octobre 2014) et, pour la Gambie, que la « zone de pêche gambienne » correspond aux eaux sous 
sa souveraineté ou juridiction (accord publié  au JO UE L 208 du 8 août 2019, p. 3) ; cela étant, il est clair que ces formulations 
concernent, dans lesdits accords, les ZEE de ces pays, ou la ZEE restreinte à la zone de pêche (Gambie). 
10 MORIN, Michel, « La pêche en Afrique : des zones économiques exclusives pour faire quoi ? », site web CAPE-CFFA, 19 mai 
2020, disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/la-pche-en-afrique-des-zones-conomiques-exclusives-
pour-faire-quoi-.  
11 Nous pensons ici tout particulièrement au phénomène de la corruption qui a été par exemple bien identifié et décrit par 
INTERPOL ; voir §b III.3, de notre article précité. 
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12 Cf. supra note 3. 
13 McCARTHY, Jeffery and CHIMATIRO, Sloans, « Étude indépendante visant à identifier les différentes options à l'appui d'un 
meilleur fonctionnement du Comité des pêches pour l’Atlantique Centre-Est », FAO, 2020, disponible à : 
https://doi.org/10.4060/ca9297b 
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14 Cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas la lire. Bien au contraire, elle constitue un excellent exemple d’une étude théorique 
argumentée, toutefois totalement irréaliste au regard du fonctionnement du droit international. On ne peut qu’être perplexe 
sur la manière dont les termes de référence pour cette étude ont été conçus par la FAO et sur le choix des consultants qui, 
manifestement, ne connaissaient pas le domaine de la pêche et la nature des enjeux à prendre en considération. 



 

 

 
 

 
15 COMHAFAT, Rapport de la réunion des ministres, 10ème session ordinaire, disponible à : 
https://www.comhafat.org/fr/files/publications/doc_publication_197.pdf 
16 CAILLART, Benoît, MORIN, Michel et THOM, Mireille, « Etude pour examiner la pertinence et les modalités pratiques pour 
faire évoluer la COMHAFAT vers une Organisation régionale de Gestion des Pêches », novembre 2019, disponible à : 
https://www.comhafat.org/fr/files/actualites/doc_actualite_15218116.pdf 
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17 Cf. supra note 11. 
18 INTERPOL, « Etude sur la pêche illégale au large de l’Afrique de l’Ouest », septembre 2014, disponible à : 
https://www.interpol.int/fr/Infractions/Criminalite-environnementale/Criminalite-liee-a-la-peche  
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19 GOREZ, Béatrice et ALI JEBALI, Mohamed, « Le nouvel accord UE -Mauritanie : vers une gestion durable des petits pélagiques 
en Afrique de l’Ouest », site web CAPE-CFFA, 18 janvier 2022, disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/le-
nouvel-accord-ue-mauritanie-vers-une-gestion-durable-des-petits-plagiques-en-afrique-de-louest-; voir, au § 5 qui est 
intitulé « Une organisation régionale de gestion est incontournable », la note 21 qui donne accès à une lettre de la Commission 
européenne au Long-distance Advisory Committee, conseil consultatif constitué conformément à l’article 43 du règlement 
1380/2013 (règlement de base de la politique commune de la pêche). Dans ce courrier, daté du 18 juin 2021, la Commission 
indique que « it would beneficial to establish a non-tuna RFMO covering the waters off West Africa and this is in fact our stated 
objective for CECAF under the Ocean Governance Communication » (CECAF est l’acronyme anglais du COPACE).   
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